
Commune de
Conformément à l’arrêté préfectoral

DECLARATION DE BATTUE
Du 15 août à l’ouverture générale – Affichage au moins 24 heures à l’avance. Avec

balisage ponctuel par panneaux « chasse en cours » de la zone traquée.

Battue prévue le :

Lieu-dit :

A                          , le                               Le Président

………………………………………………………………
Commune de

Conformément à l’arrêté préfectoral

DECLARATION DE BATTUES
Durant l’ouverture de la chasse – Affichage au moins 8 jours à l’avance.
Avec balisage ponctuel par panneaux « chasse en cours » de la zone traquée.

Jours de chasse prévus :

Lieu:

A                             , le                                 Le Président


